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Texte de la question

Mme Karen Erodi appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation des personnes inscrites sur listes complémentaires
dans les académies. Alors qu'il manquait encore 4 000 enseignants pour assurer la rentrée 2025, un collectif
national de candidats qualifiés sur listes complémentaires rappelle une évidence : il faut mobiliser les ressources
disponibles et déjà formées pour pallier une contradiction persistante. Dans plusieurs académies, des
contractuels sont recrutés en nombre, parfois reconduits, tandis que des candidats reçus au concours, et donc
mieux formés, restent sur le bord du chemin. Ainsi, dans l'académie de Toulouse, 100 personnes sur liste
complémentaire avaient été recrutées en 2023. En 2024, ce chiffre a été réduit de moitié, alors même que les
besoins demeurent et que 50 contractuels, dont 16 spécialisés, ont été embauchés. Ce choix crée un hiatus : 30
candidats reçus-collés ne seront ni appelés ni même éligibles à un poste de contractuel, privant les écoles
d'enseignants qualifiés. Les syndicats, tout en défendant l'embauche sous statut des contractuels, revendiquent
un « réabondement » des listes complémentaires afin de permettre le recrutement des personnes laissées pour
compte. L'objectif syndical, relayé par les collectifs, est de rendre possible leur embauche dès le mois d'octobre.
Mme la députée se fait l'écho de cette situation qui alimente l'aggravation de la crise des vocations dans
l'éducation nationale : les promesses de recrutement de tous les lauréats ne sont pas tenues partout, les élèves
pâtissent d'une discontinuité pédagogique et l'injustice s'accroît entre des personnels précarisés et des
candidats qualifiés laissés dans l'angoisse et le doute. Dès 2022, par la voix de M. Paul Vannier, le groupe
parlementaire de Mme la députée avait déjà défendu une proposition de loi visant à ouvrir systématiquement
une liste complémentaire aux concours de recrutement et à pourvoir tous les postes vacants par ces candidats.
Elle fait remarquer que le ministère n'a jamais été en mesure d'expliquer pourquoi le recours aux enseignants
contractuels avait lieu avant l'épuisement de la liste complémentaire, laissant immédiatement imaginer une
cohérence austéritaire du Gouvernement. Au lendemain d'une rencontre avec les services de Mme la ministre
démissionnaire, elle se fait le porte-voix des collectifs et lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour mettre fin à cette contradiction, garantir le recrutement effectif des listes complémentaires
et répondre à l'urgence éducative qui touche l'ensemble du territoire national.
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